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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-025-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 12 JUIN 2025 À 18H30 
Salle de réunion, 1er étage, siège de la Communauté de communes Sundgau à Altkirch  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 juin 2025 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc 
METZ, Olivier PFLIEGER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Aurelio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Georges RISS a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Monsieur Christian SUTTER a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Germain GOEPFERT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONCLUSION D’UN AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX ASSAINISSEMENT TRANCHE 3 A ILLTAL-
OBERDORF 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 17 – Procurations : 3 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que des travaux d’assainissement sont actuellement en phase de finition à Illtal quartier 
Oberdorf pour la réalisation de la tranche 3. Dans ce cadre un poste de régulation et de refoulement a été créé 
permettant le raccordement d’un secteur sur la station d’épuration d’Illtal. Le marché a été notifié en mars 2024 et 
est en cours de réception.  
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Lors des travaux sur le poste, des modifications techniques ont dû être opérées en raison d’imprévus sur le terrain 
ce qui a conduit à l’ajout de prix nouveaux dans le bordereau de prix unitaires. Ils sont répartis de la façon suivante : 
 

• La fourniture et pose de collecteur gravitaire en polypropylène ø200mm. 
Coût : 79,00 € HT le ml ; 

• La préparation pour pose gravillonnage 
Coût : 5,50€ HT le m² ; 

• La réfection de chaussée gravillonnage en bicouche 
Coût : 11,50 € HT le m² ; 

• L’approfondissement poste de refoulement GC et équipements hydrauliques (4,2m au lieu de 3,80m) 
Coût : 180,00 € HT / m² ; 

• La plus-value sur profondeur génie civil 
Coût : 1 995,00 € HT l’ensemble ; 

• La plus-value lestage 
Coût : 195,00 € HT l’ensemble ; 

• La plus-value équipements hydrauliques 
Coût : 2 210,00 € HT l’ensemble ; 

• Le dallage Béton autour du poste de refoulement : ce prix comprend la réalisation de la dalle en béton 
dosé à 350Kg/m³ sur 0.20m d'épaisseur, toutes fournitures main d'œuvre et sujétions 

Coût : 145,00 € HT le m² ; 
• La fourniture et mise en place d'une trappe articulée verrouillée : ce prix comprend la fourniture et mise 

en œuvre des trappes d'accès 400KN de type TITAN de chez SOVAL ou équivalent équipées de barreaux 
antichute, articulées et assistées par vérins de dimensions permettant la visite des ouvrages et leur 
maintenance (ouvertures suffisantes pour extraction des équipements de type ballon anti-bélier / pompes 
etc... 

Coût : 3 175,00 € HT l’unité ; 
• La plus-value sonde Vega au lieu d'une sonde piezo : Ce prix comprend la fourniture et mise en œuvre 

d’une sonde Radar VegaPuls C11 en remplacement du régulateur de niveau par capteur de pression 
(sonde piézométrique) prévu initialement, toutes fournitures main d'œuvre et sujétions 

Coût : 300,00 € HT ; 
• La démolition de l'ancienne pile de pont : Comprend la protection du milieu, la démolition manuelle ou 

mécanique, l’évacuation des déblais, et le nettoyage du site. 
Coût : 300,00 € HT le m3. 

 
Les autres stipulations du marché restent inchangées.  
 
Le Bureau de la Communauté de communes, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l’article R.2194-6 du Code de la commande publique ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 29 février 2024 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le projet d’avenant ; 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure un avenant n°1 au marché de travaux assainissement tranche 3 à Illtal-Oberdorf pour l’ajout 
de prix nouveaux au bordereau de prix unitaires. 
 
APPROUVE les termes de l’avenant à conclure à cet effet, tels que présentés ci-avent par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer cet avenant et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 16 juin 2025 
Le Président 

 


